
Décision n° 01−1033 de l'Autorité de régulation des télécommunications en date du 31
octobre 2001 modifiant des autorisations délivrées à des sociétés d'établir et d'exploiter
un réseau radioélectrique indépendant à usage privé du service mobile terrestre (2RP)
et attribuant les fréquences associées

Titulaire Commune de
l'utilisateur

Département Fréquence
d'émissionen
MHz

AAA TAXI TELE BORDEAUX 33 154,2125

SEERC ST ETIENNE EN
DEVOLUY

05 71,3375

RAZEL TOULOUSE 31 446,1250

BOUYGUES BATIMENT ISSY LES
MOULINEAUX

92 406,1875

BOUYGUES BATIMENT ISSY LES
MOULINEAUX

92 406,2500
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